
 
 

  

 

CONDUITE A TENIR DEVANT UNE SUSPISCION DE COVID 

CHEZ UN PROFESSIONNEL DE SANTE DANS L’ETABLISSEMENT DE SOIN 
Validée par le Comité scientifique COVID-19 du CHUIS 

 

  

CAS CONFIRME 

− Interrogatoire 

− Evaluation du risque chez personnel contact  

    (faible, modéré, élevé) 

 

  

Contacter le Médecin de travail  
 ou le Référent médical COVID 19 

de l’établissement 

NON 

OUI 

Retour au 

travail  

Liste des cas contacts 

parmi les 

professionnels de santé  

Notification au 

Directeur de 

l’Etablissement 

 

Cas suspect ? 

Prise en charge par Médecin 

traitant spécialiste COVID (2) 
− Chimioprophylaxie après consentement 

éclairé 

− Hospitalisation ou Isolement à domicile  

− Diagnostic virologique  

 

Cas exclu 

Délivrance de 

l’arrêt maladie  

DAMS- SERVICE DE SANTE SECURITE AU TRAVAIL  

 

Isolement   

Information de la 

Direction – DAMS/ Cellule 

de veille COVID-19 (3) 

(1) Si professionnel en dehors de l’Etablissement Hospitalier, contacter le SAMU au 141 ou allo veille 0801004747 ou se présenter  directement aux Urgences médicales 
hospitalières de l’hôpital Ibn Sina. 

(2) Prise en charge conforme aux dernières recommandations scientifiques nationales en matière de COVID-19 
(3) Pour information de la Direction régionale de la santé de RSK pour établir liste des cas contacts parmi les professionnels, les patients, entourage familial. 

 

T ≥ 37, 3 ou Symptômes 
du COVID 19 ou  

Contact avec un cas 
confirmé sans protection  

 



 
 

 

 

 

 

ANNEXE. CLASSIFICATION DU RISQUE CHEZ UNE PERSONNE CONTACT 

Source : Guide de gestion des cas contacts, Ministère de la santé. 

 

 

 


